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Introductio n

1 .1 Le 2 janvier 1997, alors qu'il faisait route de Shanghai (Chine) a Petropavlovsk (Federation de Russie )
avec une cargaison de 19 000 tonnes de fuel-oil moyen, le navire-citeme russeNakhodka (13 159 tjb) s'est bris e
par grosse mer a une centaine de kilometres au nord-est des iles Oki dans la mer du ]aeon .

1 .2 Le navire-citerne s'est brise en deux, laissant s'echapper environ 6 200 tonnes d'hydrocarbures . La section
arriere, contenant une cargaison d'hydrocarbures estimee a 10 000 tonnes, a coule peu de temps apres le sinistr e
et git desormais par 2 500 metres de fond. Elle continue de laisser fair de petites quantites d'hydrocarbures
(evaluees A moins de deux tonnes par jour) .

1 .3 La section avant, qui avait peut-titre contenu jusqu'A 2 800 tonnes de cargaison avant de se retourner, a
derive en direction du littoral, en laissant lentement s'echapper des hydrocarbures . En raison de mauvaise s
conditions meteorologiques et de 1'absence de points de fixation appropries, les tentatives faites pour attacher u n
cable a la section avant ont ete infructueuses . Le 7 j anvier, cette section du navire s'est echouee sur des rochers
a environ 200 metres du rivage, a proximite de la vibe de Mikuni, dans la prefecture de Fukui . Une foil echouee ,
elle a libere une quantite importante d'hydrocarbures, qui a fortement contamine le Iittoral adjacent .
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Enlevement des hydrocarbures de la section avant

2.1 Le proprietaire du navire a passe un contrat avec une societe japonaise d'assistance pour que celle-c i
enleve les hydrocarbures restant dans la section avant du navire avant son deplacement, mais ces operations on t
ete entravees par une forte houle et des conditions meteorologiques defavorables . Les autorites japonaises ont
pris la direction de ces operations le 14 janvier 1997, en faisant appel aux services de deux societes japonaises
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d'assistance, tout en donnant simultanement 1'ordre de consbvire une voie d'acces temporaire jusqu'a la sectio n
avant echouee . Cette voie d'acces devait permettre a des camions-citemes de s'approcher de 1'epave, ce qu i
faciliterait 1'enlevement des hydrocarbures an cas oiu it s'avererait impossible Ty proceder par la mer. Quelque
2 450 m 3 de melange d'eau et d'hydrocarbures ont ete enleves de la section avant et transbordes sur trois petit s
caboteurs-citernes.

2 .2 Uenibvement de la majeure partie des hydrocarbures de la section avant s'est termine le 10 fevrier 1997 .
Le reste des hydrocarbures a fini d'etre enleve le 25 fevrier. Au total, quelque 2 890 ni de melange d'eau e t
d'hydrocarbures ont ete enleves .

2 .3 La voie d'acces allait jusqu'a 175 metres du rivage . A son extremite au large, une grande grue a et e
montee, laquelle avait une Mche suffisamment longue pour atteindre la section avant du navire . La voie d'acce s
et la grue n'ont pas ete utilisees pour 1'enlevement de la majorite des hydrocarbures de la section avant du navire ,
mais seulement pour extraire les 380 m 3 restants de melange d'eau et d'hydrocarbures .
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Operations de netto

3.1 Alors qu'une bonne partie des hydrocarbures qui s'etaient echappes lorsque le navire s 'est brise s'es t
dispersee naturellement dans la mer, des plaques d'hydrocarbures fortement emulsionnes, d'un diametre allan t
de un a 100 metres, ont derive vers la cote . Plusieurs centaines de tonnes d'emulsion se sont echouees a divers
endroits entre les lies Oki (prefecture de Shimane) a l'ouest de is ville d'Akita (prefecture d'Akita) a 1'est, sur une
distance de plus de 1000 kilometres relevant de dix prefectures . Des boules de goudron de 10 a 50 centimetres
se soot eparpillees dams toute la baie de Toyama, atteignant la cote de la prefecture de Niigata . Des boules plus
petites sont aussi arrivees sur les cotes des prefectures de Yamagata et d'Akita . C'est dans le voisinage immediat
de la section avant echouee, sur 20 kilometres vers le nord, ainsi que le long de la cote septentrionale de l a
peninsule de Noto, que le littoral a ete le plus gravement touche. Les rivages des prefectures de Hyogo et de
Kyoto ont aussi ete fortement contamines .

3 .2 Le Fonds de 1992, le Fonds de 1971 et 1'assureur P&I du proprietaire du navire, la United Kingdo m
Mutual Steam Ship Assurance Association (Bermuda) Ltd (le UK Club), ont charge 1'Inteunational Tanke r
Owners Pollution Federation Ltd (ITOPF) de surveiller les operations de nettoyage . Les experts de HTOPF sont
arrives sur les lieux le 5 janvier 1997 . Les Fonds et le Club ont egalement fait appel a la societe japonaise
General Marine Surveyors & Co Ltd (GMS) qui avait deja fourni au Fonds de 1971 des services d'experts lors
de deversements d'hydrocarbures au Japon et qui possede une experience considerable des evenements de
pollution dans ce pays. L'avocat japonais representant le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 a suivi ce s
operations .

33 Un contrat a ete sign pour le compte du proprietaire du navire aver le Centre japonais de prevention des
catastrophes maritimes (Japan Marine Disaster Prevention Centre (JMDPC)) et son reseau d'entreprise s
commerciales de nettoyage en vue d'organiser les operations de nettoyage . En outre, la Petroleum Associatio n
of Japan a fourni des barrages cotters, des ecremeurs, des bacs de stockage portables et un certain nombre
d'operateurs formes a ce type d'intervention. Le materiel a servi a proteger les zones vulnerables et a recuperer
les hydrocarbures flottant a la surface . Plusieurs barges-grues et remorqueurs ont ete mobilises pour collecter
les emulsions visqueuses .

3 .4 Un nombre considerable de navires appartenant a la Maritime Safety Agency (MSA) du Japon et a la
Force d'autodefense japonaise ont participe aux operations de recuperation des hydrocarbures en utilisant de s
methodes manuelles et mecaniques. Les gouvernements des prefectures de la zone atteinte ont egalemen t
mobilise leurs propres navires et en ont affrete d'autres pour collecter les hydrocarbures en mer . Des h6hcopteres
de la MSA et de societes privees ont ete utilises pour pulveriser des dispersants en mer, essentiellement afin d e
les appliquer aux hydrocarbures flottants qui s'echappaient de la section avant . En outre, plusieurs centaines d e
bateaux de peche de huit prefectures ant ete mobilises pour collecter les hydrocarbures en mer.
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3.5 Craignant que la section avant ne se brise avant que les hydrocarbures aient pu dtre enleves,l'ITOPF a
recommmandd de renforcer la capacit6 locale de lutte en mer en faisant venir du materiel du stock de 1'East Asia
Response Ltd (EARL) disponible a Singapour . Deux dispositifs de recup6ration ont etd achemines par avio n
jusqu'a Osaka, puis par route jusqu'a Mikuni oiu ils sont arriv6s le 14 janvier . L'un d'eux a std installs sur un
remorqueur d'assistance et Pautre sur un navire de ravitaillement . Les deux dispositifs ont 6t6 d6ploy6s en mer
pour essayer de recuperer les hydrocarbures fortement dmulsionnss qui se trouvaient au large de la p6ninsule d e
Noto. Le materiel et le personnel ont ets renvoyds a Singapour le 5 fdvrier 1997 .

3.6 R6pondant a une demande d'assistance du Gouvernement j aponais, le Ministere de la marine rnarchand e
de la Feddration de Russie a envoys un navire de ravitaillement au large, deux remorqueurs dquipds de dispositifs
de r6cup6ration des hydrocarbures et une barge . Deux de ces navires sont arrivds sur les lieux le 18 j anvier, le s
autres y parvenant plus tard. Les navires ont servi a completer le dispositif de lutte et de nettoyage au large d e
la MSA .

3.7 Le nettoyage du littoral s'est fait manuellement et a 1'aide de machines et, a la mi-fdvrier, le gros des
hydrocarbures dchoue sur les plages avait std enleve. Plusieurs grandes fosses ont std creusdes pour recevoir
provisoirement les enormes quantites d'hydrocarbures, d'eau et de sable qui avaient etd rdcu .perds au tours de ce s
operations de nettoyage .

3 .8 Quelque 500 000 joumees de travail ont 6th consacrdes aux operations de nettoyage a terre dans les cin q
prefectures qui avaient etd le plus gravement touch6es . La moitid environ des travaux ont ete effectuds par de s
volontaires venus de tout le Japon . Le reste de la main-d'oeuvre dtait constitud de p6cheurs, de rdsidents locaux ,
d'employds municipaux, de sapeurs-pompiers et de membres de la Force d'autodefense .

19 Les efforts se concentrent maintenant sur les operations finales de nettoyage . Il reste encore a enlever
des traces d'hydrocarbures du rivage dans des zones de peche et d'agrement . On a recours au tamisage sur les
littoraux sablonneux pour enlever les boules de goudron, tandis qu'on applique toute une gamme de technique s
pour d6caper les rochers et ouvrages artificiels qui sont souill6s . En divers endroits, une emulsion visqueus e
devra titre enlevee de la base des tetrapodes qui servent de defenses marines le long de la cote touchde .

3 .10 Les operations de nettoyage en mer et a ter re ont produit de vaster quantites de ddchets d'hydrocarbures .
Une grande partie des ddchets collects ont dtd confinds dans plus de 100 000 fiits, mais certains sont stockds en
vrac. La quantit6 totale de ddchets est evalu6e a 40 000 tonnes . Ccs ddchets sont actuellement transportes par
mer, par voie ferrde et par route jusqu'a des installations d'dvacuation dans tout le Japon . Vu les quantites en
cause, ces installations tournent a la limite de leur capacit6 et it y a donc eu des retards dans la reception de s
cargaisons de ddchets arrivant par mer. En outre, une quantite de sable ldgercment souill6 qui est dvalude a
14 000 tonnes doit etre enfouie dans des ddcharges industrielles locales .

4

	

Impact sur la creche, le tourisme et-d' autres secteurs d'activi

4.1 Plusieurs pares nationaux se trouvent dans la zone sinistree ou le tourisme est un important secteur
d'activitd. Les tourists visitent cette cote toute 1'annde, non seulement pour sa beaut6 naturelle, ses station s
balndaires et ses temples, mais aussi pour y ddguster des crabes pechds au large en eau profonde .

4.2 La zone touchde est caract6risde par une mariculture importante (ostr6iculture, pisciculture e t
phytoculture) dans des baics et des criques abritees, notarnment la baie de Wakasa . On y trouve partout de vastes
et nombreuses installations complexes de filets fixes dont certaines ont dt6 contamin6es . Chaque fois que cel a
dtait possible, on a utilise dans toute la zone touchde de vastes barrages pour prot6ger les installations maricole s
et les filets ; ce d6ploiement a U6 en grande partie couronnd de succes .

4 .3 Sur les c6tes rocheuses de toute la zone sinistrde, des algues qui poussent naturellement font Pobjet d'une
r6colte commerciale et privde pour etre consommdes par Momme . Une de ces algues appelee iwa nori pousse
sur des plates-formes de Won construites entre les affleurements rocheux et est en gdndral r6coltee de d6cembre
a f6vrier. A la suite du deversement, ]a r6colte de cette algue a ete abandonnde pour la saison .
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:eau de mer utihsee pour alimenter un aquarium Ares de Mikuni ayant etc contamin6e, le proprietair e
de 1'aquarium a transfers 14 dauphins vers d'autres sites au Japon .

4 .5 . La zone touchde compte sept centrales nucleaires et plusteurs centrales au fuel qui ont besoin d'eau d e
mer pour leurs systemes de refroidissement . Des barrages ant permis de proteger les prises d'eau de mer .

5

	

Traitement des demandes d'indemnisatio n

5 .1 Le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971, le proprietaire du navire et le UK Club ont ouvert ensemble u n
bureau des demandes d'indemnisation a Kobe dont la gestion a tits confide a la GMS. Le traitement des demandes
fait Pobjet d'un suivi de la part de 1'avocat japonais des Fonds .

5 .2 A intervalles reguliers, le personnel du Bureau des demandes d'indemnisation se rend dans le s
dix prefectures de la zone touchee, de fagon a perrncttre aux demandeurs et a leurs reprdsentants de s'entreteni r
avec Iui de leurs demandes .

5 .3 Le personnel du Bureau des demandes d'indemnisation procede a 1'examen technique des demandes en
etroite cooperation avec le personnel de PITOPF . Des experts seront engagds, selon que de besoin, pour evaluer
les demandes appartenant a certain domaines specialises .

6

	

Demandes d'indemn atian

6.1 A ce jour, seul un nombre limits de demandes d'indemnisation a etc reru . Il est toutefois manifeste que
les demandes liees aux operations de nettoyage et aux mesures de sauvegarde seront d'un montant notable .
D'apres les estimations, les operations de nettoyage effectuees jusqu'a la fm du mois de mars 1997 donneront lieu
a des demandes de l ordre de Y9 milliards (£45 millions)" . Les frais d'svacuation des dechets d'hydrocarbures
collectes ont etc evaluds a ¥2 milliards (£ 10 millions) . On s'attend a une demande de 1'assistant qui a essays de
remorquer la section avant du navire . Des demandes seront aussi presentees au titre des frais d'enlevement de s
hydrocarbures de la section avant immergde et it n'est pas possible, a ce stade, d'evaluer le montant de ces cants .
Des demandes seront peut-titre presentees au titre des couts que les autorites japonaises ont encourus pou r
construire la voie d'acces menant a la section avant . On s'attend a des demandes au titre des frais additionnel s
encourus par la MSA pour la surveillance aerienne, et les operation de nettoyage au large, et par la Force
d'autodefense pour la surveillance aerienne, pour les operation de nettoyage au large et pour 1'aide apportee a
1'enlevement des hydrocarbures du rivage . En outre, on s'attend a une demande au titre du coot de 1'aide apportee
par les navires russes depeches sur la zone touchec . Les membres de 173 cooperatives de peche presenteront des
demandes au titre de leur participation aux operations de nettoyage, et des demandes seront egalement presentee s
au titre du manque a gagner dans les secteurs de la peche et de 1'aquaculture . R est possible que des demande s
soient presentees par des entreprises du secteur du tourisme operant dans la region, bien que Pon ne puisse pas
en estimer le montant a ce stade .

6.2

	

On pense que les demandes soumises atteindront au moins ¥20 milliards (£100 millions) mais it n'est
pas exclu que leur montant total soft considdrablement plus eleve .

6 .3 Une demande a etc revue de la Federation nationale de la peche qui represente neuf cooperatives de peche
comptant quelque 68 000 membres . Cette demande s'61eve au total a Y2 312 043 456 (111,8 millions) et a trai t

a la participation des pecheurs aux operations de nettoyage pendant la periode courant jusqu 'a la fin de fevrie r
1997 .

`t'

	

Dans le present document, les montants en yen ont etc convertis au taux de change en vigueur le 21 mars 1997, soit ¥ 196,347

pour F.1 .
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Des demandes d'un montant total de ¥310 millions (£ 1,6 million) ont 6galement 6td rerues de sep t
entrepreneurs au titre de Ieur participation aux operations de nettoyage jusqu'a la fin du mois de janvier 1997 .

6 .5 Le Gouvernement japonais a mis a la disposition du JMDPC des fonds qui lui ont permis de consentir
des prets aux personnes qui avaient participe aux operations de nettoyage, en attendant les paiements qui seraien t
verses par le proprietaire du navire/LTK Club et les Fonds de 197111992 .

6 .6

	

Les demandes sont actuellement examinees par les experts engages par le UK Club et les Fonds de 197 1
et de 1992 .

Enlevement de 1'epave

Un contrat a W conclu entre le proprietaire du navire et une soci6t6 japonaise d'assistance pou r
1'enl6vement de Ia section avant echouee (y compris pour 1'enl6vement des hydrocarbures qu'elle contient encore ,
ainsi que pour des operations de pr6vention de la pollution et de nettoyage) . Il est prdvu que Npave soft emmene e
dans un chantier de demolition.

8

	

Examen de la_auestion par le Comite executif du Fonds de 1971 a sa 52eme session

8 .1

	

ARplicabilit6 des Conventions

8 .1 .1 Les Protocoles de 1992 sont entres en vigueur a 1'egard du Japon le 30 mai 1996 . La Convention de 1992
sur la responsabilit6 civile et la Convention de 1992 portant creation du Fonds s'appliquent donc en principe a
ce sinistre .

8 .1 .2 Le montant de limitation applicable auNakhodka est estimd a 1 588 000 droits de tirage spdciaux (DTS )
(£ 1,4 million) en vertu de la Convention de 1969 sur la responsabilitd civile, et a 6 425 940 DTS (£5,5 millions )
en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile .

8 .1 .3 Le Nakhodka etait immatriculd dans la Federation de Russie, laquelle da pas ratifi6 les Protocoles d e
1992 mais est Partie a la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile et a la Convention de 1971 portant
crdation du Fonds . A sa 52eme session, le Comitd exdcutif du Fonds de 1971 a souscrit au point de vue d e
I'Administrateur selon lequel, de ce fait, le droit de Iimitation du propridtaire du navire devrait dtre rdgi par l a
Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile, a laquelle le Japon et la Federation de Russie dtaient tous deu x
Parties a la date du sinistre. Le Comit6 a confirm6 que, au cas oiu le montant total des demandes acceptee s
depasserait le montant maximal disponible en vertu de la Convention de 1969 sur la responsabilitd civile et d e
la Convention de 1971 portant crdation du Fonds (soit 60 millions de DTS), le montant des indemnit6 s
disponibles se repartirait comme suit (document 71FL1ND/EXC .52/1 I, paragraphe 3 .7 .5) :

DT
Propri6taire du navire en vertu de la Convention de 1969 sur l a

responsabilitd civile

	

1 588 000
Fonds de 1971

	

58 412 000
Propridtaire du navire en vertu de la Convention de 1992 sur l a

responsabilit g civile

	

0
Fonds de 1992, au dela de 60 millions de DTS

	

75 000 000
Montant total de l'indemnisation disponible

	

135 000 000

8.2

	

P uv it a I'Administrateur de r6gler les , dgmandes d'indemni ation

8.2 .1 A sa 52eme session, le Comit6 executif du Fonds de 1971 a autorisd I'Administrateur 6 proceder, au no m
du Fonds de 1971, au r6glement definitif de toutes les demandes noes de cet ev6nement, dans la mesure ou ces
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demandes ne sculevaient pas de questions de principe sur lesquelles le Comite ne s'etait pas prononce auparavan t
(document 7 1 FUNDIEXC . 5 2/11, paragraphe 3 .7 .7).

8 .2 .2 Le Comite executif du Fonds de 1971 a ete d'avis que le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 devraient
s'efforcer de maintenir une certain homogeneite en cc qui conceme la recevabilite des demandes d'indemnisation
conform6ment a la resolution N°9 du Fonds de 1971 et a la resolution N°3 du Fonds de 199 2
(document 71FUND/EXC .52/11, paragraphe 3 .7 .8) .

8 .3

	

Niveau des paiements

8 .3 .1 Pour cc qui est de savoir si l'Administrateur devrait etre autorise a effectuer des paiements, le Comite
executif du Fonds de 1971 a note que le montant total des demandes nees du sinistre du Nakhodka depasserait
le montant disponible en vertu de la Convention de 1969 sur la responsabilite civile et de la Convention de 197 1
portant creation du Fonds, soit 60 millions de DTS (environ ¥ i 0,1 milliards ou £52 millions) . Etant donne que
la Convention de 1992 portant creation du Fonds s'appliquait aussi dans 1'affaire du Nakhodka, le Comite a
estim6 qu'il faudrait determiner le nveau des paiements que le Fonds de, 1971 devrait effectuer en tenant compte
des montants disponibles en vertu a is fois de la Convention de 1971 et de la Convention de 1992 portant creation
du Fonds, cc qui represcntait au total 135 millions de DTS (environ ¥22,7 milliards ou £116 millions) .

8 .3 .2 Un certain nombre de delegations ont souligne que le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 devraien t
s'efforcer de maintenir une certain homogeneite non seulement en cc qui concernait la recevabilite des demande s
mais aussi le traitement d'une affaire faisant intervenir les deux Organisations . De nombreuses delegations, y
compris sept delegations d'Etats qui etaient aussi Membres du Fonds de 1992, ont estime que le nveau de s
paiements devrait etre le meme pour le Fonds de 1971 et pour le Fonds de 1992 .

8 .33 Le Comit6 executif du Fonds de 1971 a note que, en cc qui concernait le Fonds de 1992, toute decisio n
concernant la recevabilite ou le paiement des demandes ne pourrait etre prise que par I'Assemblee du Fonds d e
1992, sauf dans la mesure ou I'Administrateur serait autoris6, en vertu du Reglement interieur du Fonds de 1992 ,
a proceder au reglement definitif des demandes et a decider des montants a verser .

8 .3 .4 Le Comite executif du Fonds de 1971 a rappel& que, dans des affaires precedentes, it avait estime qu'i l
etait necessaire de faire preuve de prudence dans le paiement des demandes si le montant total des demandes nee s
d'un evenement particulier risquait de depasser Ie montant total de 1'indemnisation disponible en vertu de l a
Convention de 1969 sur la responsabilite civile et de la Convention de 1971 portant creation du Fonds, etan t
donne qu'en vertu de I'article 4 .5 de la Convention de 1971 portant creation du Fonds, tous les demandeurs
devaient recevoir le meme traitement. Le Comite a egalement rappel& qu ' il avait estime qu'il fallait arriver a un
equilibre enire l'importance d'assurer une indemnisation aussi rapide que possible aux victimes de dommages du s
a une pollution par les hydrocarbures dune part, et, d'autre part, la necessite d'eviter que le Fonds se trouve e n

situation de surpaiement .

83.5 Le Comite executif du Fonds de 1971 a decide d'autoriser 1'Administrateur a effectuer des versements
pour le compte du Fonds de 1971 au titre des demandes rides du sinistre du Nakhodko . Toutefois, etant donne
que 1'on ne savait pas exactement quel serait le montant total des demandes, le Comite a decide que les paiement s
que le Fonds de 1971 effectuerait devraient, pour le moment, etre limites a 60% du montant des prejudice s
effectivement subis par les demandeurs respectifs, tel que determine par les experts engages par les Fonds ct l e
proprietaire du navire[UK Club au moment du versement du paiement . 11 a egulement &t& decide que cc
pourcentage devrait etre revu a la 53eme session du Comite executif qui se tiendrait en avril 1997, a la lumiere
des renseignements supplementaires qui seraient disponibles au sujet du niveau probable des demandes et compte
tenu de la position qu'adopterait l'Assemblee du Fonds de 1992 (document 7 1 FUND/EXC .52/1 1, paragraphe
3 .7 .14) .

8 .4

	

Provenance de fonds n6cessaires pour le paiement_rapide des demande s

Le Comite executif du Fonds de 1971 a ete d'avis qu'il &tait important de s'assurer que le Fonds de 197 1
dispose de suffisamment de fonds pour regler rapidement Ics demandes rides du sinistre du Nakhodka . Il a ete
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reconnu que Ie Comit6 n 'dtait pas autorisd a se prononcer sur la levee de contributions ou autres question s
budgetaires et qu'une telle decision ne pouvait titre prise que par 1'Assemblde . Le Comit6 a decide, conform6ment
a Particle 19 .2 de la Convention de 1971 portant creation du Fonds, de demander a I'Administrateur de convoquer
une session extraordinaire de 1'Assemblde de 1971, laquelle se tiendrait au cours de ]a semaine allant du 15 au 1 8
avril 1997 .

9

	

Pouv it de_re ler lesslQmandes d'indemnisatio n

9.1 L'Assemblee souhaitera peut-titre envisager si et, dans 1'affirmative, dans quelle mesure elle est dispos6 e
a autoriser I'Administrateur a proceder, au nom du Fonds de 1992, au r6glement definitif de demandes rides d e
ce sinistre.

9 .2 Il convient de noter que, dans plusieurs affaires traitdes recemment par le Fonds de 1971, y compris Cell e
duNakhodka, le Comite ex6cutif du Fonds de 1971 a confdrd ce pouvoir a I'Administrateur, pour autant que ce s
demandes ne souldvent pas de questions de principe sur lesquelles le Comit6 ne s 'etait pas encore prononcd .

10

	

Niveau des paiements

10.1

	

L 'Assemblee souhaitera peut-titre aussi envisager si et, dans 1'affirmative, dans quelle mesure
I'Administrateur devrait titre autorisd a effectuer des paiements au nom du Fonds de 1992 .

10.2 Le Comitd ex6cutif du Fonds de 1971 passera en revue, a sa 536me session, la decision qu'il a prise d e
limiter les paiements effectuds par le Fonds de 1971 a 60% du montant des pr6judices effectivement subis par
les demandeurs respectifs, tel que d6termind par les experts engages par les Fonds de 1971/1992 et le propridtair e
du navire/LTK Club .

10 .3 Comme ceIa est indiqu6 au paragraphe 6 .2 ci-dessus, it semble que les demandes qui seront soumises
atteindront au moins ¥20 milliards (£100 millions), mais it nest pas exclu que leur montant total soit sensiblemen t
plus Oev6 . It est donc manifeste que le montant total des demandes nees du sinistre du Nakhodka depassera le
montant disponible en vertu de la Convention de 1971 portant creation du Fonds, a savoir 60 millions de droits
de tirage sp6ciaux (DTS) (soit environ Y10,1 milliards ou £52 millions) . Il est egalement possible que le s
demandes recevables d6passent le montant disponible en vertu de la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds, a savoir 135 millions de DTS (soft environ ¥22,7 milliards on £116 millions) .

10.4 L'Administrateur estime que, a l'instar du Fonds de 1971, le Fonds de 1992 devrait faire preuve de
prudence pour le paiement des demandes, si le montant total des demandes nees dun sinistre particulier risqu e
de depasser le montant total de l'indemnisation disponible en vertu de ]a Convention de 1992 sur la responsabilit d
civile et de ]a Convention de 1992 portant creation du Fonds, dtant donne qu'en vertu de Particle 4.5 de la
Convention de 1992 portant creation du Fonds, tous les demandeurs doivent b6n6ficier du m6me traitement . Il
juge egalement n6cessaire de parvarir a un dquilibre entre 1'importance d'un paiement aussi prompt que possible ,
par le Fonds de 1992, d'une indemnisation aux victimes de dommages dus a une pollution par les hydrocarbures
et la necessite d'dviter une situation de surpaiement .

10 .5 Etant donne que les Conventions de 1971 et de 1992 portant creation du Fonds s'appliquent toutes deu x
A 1'affaire duNakhodka, I'Administrateur sugg6re que le niveau des paiements du Fonds de 1992 soit determin e
compte tenu des montants disponibles en vertu des deux Conventions . It estime qu'afm d'dviter me situation de
surpaiement dans le cas du Fonds de 1971 ou du Fonds de 1992 (ou des deux), it y a lieu d'adopter une approche
coordonnde en ce qui concern les paiements effectu6s par les deux Organisations .

10.6 Comme cela est indiqud au paragraphe 8 .3 .2 ci-dessus, un certain nombre de de16gations ont soutenu ,
a la 526me session du Comit6 ex6cutif du Fonds de 1971, que le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 devraien t
s'efforcer de maintenir une certain homogdnditd non seulement en cc qui concerne la recevabilitd des demande s
rnais aussi le traitement d'une affaire faisant intervenir les deux Organisations . A cette session, de nombreuses
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delegations, y compris sept delegations d'Etats qui dtaient aussi membres du Fonds de 1992, ont estime que l e
niveau des paiements devrait titre le m6me pour le Fonds de 1971 et pour le Fonds de 1992 .

10 .7 11 convient de noter que, compte tenu de l'incertitude qui continue de planer quart au montant total des
demandes nees du sinistre du Nakhodka, 1'Administrateur n'a pas dte en mesure de recommander au Comit e
executif du Fonds de 1971 un relevement du pourcentage que le Comitd exdcutif avait fixe a sa 526me session
(document 71 FUND/EXC .53/6, paragraphe 9 .2) .

10 .8 Faute d'etre certain du niveau qu'atteindra le montant total des demandes, l'Administrateur propose que
les paiements que le Fonds de 1992 effectuera soient, pour le moment, limitds a 60% du montant des prejudices
effectivement subis par 1es demandeurs respectifs, tel que determine par les experts engages par les Fonds et le
propridtaire du navire/UK Club au moment du versement du paiement . Il est egalement propose que 1'Assembl6c
passe en revue ce pourcentage a sa session suivante .

11

	

Enauete sur la cause du sinistre

11 .1

	

Les autoritds japonaises et russes ont decide de coop6rer dans le cadre de 1'enquete sur la cause d u

sinistre.

11 .2

	

Les Fonds de 1971 et de 1992 suivent l'enquete par l'interm6diaire de leur avocat japonais, avec Paid e

d'experts techniques .

12

	

Me ure Rue I'Assemblie-est invite a rendre

L'Assemblee est invitee a :

a) prendre note des renseignements donnes dans le present document;

b) donner a 1'Administrateur les instructions qu ' elle pourrait juger appropriees concernant le traitement de
ce sinistre et des demandes d'indemnisation en rdsultant ;

C)

	

se prononcer sur certaines questions relatives a I'applicabilite des Conventions de 1969 et de 1992 sur
la responsabilite civile et des Conventions de 1971 et de 1992 portant crdation du Fonds ;

d) decider s'il convient ou non d'autoriser 1'Administrateur a proceder au reglement defmitif de demandes ; et

e) decider s'il convient ou non d'autoriser 1'Administrateur a effectuer des paiements et, dans 1'affirmative ,

a quel niveau .


